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8Q�WUqV�ORQJ�FRQIOLW������������� 

 
« Vous verrez, Monsieur, par le mémoire que je joins ici que nous 
sommes mon fils et moi, sur le point de terminer avec le Chapitre de 
Chartres une multitude de contestations qui ont commencé du vivant 
de Madame de Maintenon, et qui se sont continuées et multipliées 
jusqu'à présent, à l'occasion d'un mélange très incommode des 
droits de justice et de censive de ce Chapitre dans la plupart des 
dépendances du marquisat de Maintenon. Vous vous trouverez 
intéressé dans cet arrangement à cause des droits qui vous seront 
dus sur une partie des biens que nous céderons au Chapitre en 
échange de ce qu'il doit nous abandonner ...».   
&¶HVW�SDU�FHV�PRWV�TXH�OH�'XF�GH�1RDLOOHV�LQIRUPH�GDQV�XQ�
FRXUULHU� GDWp� GX� �� VHSWHPEUH� ������ OH� 0DUTXLV� GH� %RQ�
QHOOHV��VRQ�VX]HUDLQ��GH� OD� ILQ�G¶XQ� OLWLJH�TXL�RSSRVH�VD� ID�
PLOOH��GHSXLV�������DX�&KDSLWUH�GH�&KDUWUHV� 
 
&H�j�TXRL� OH�0DUTXLV�GH�%RQQHOOHV�HW� GH�*DOODUGRQ� OXL� Up�
SRQG�� OH���VHSWHPEUH��������« Monseigneur, quoi que ce soit un 
beau titre pour ma terre que d'avoir un vassal tel que vous, je suis 
extrêmement flatté de l'occasion que vous me procurez de pouvoir 
vous donner des preuves de mon sincère attachement, en contribuant, 
autant qu'il me sera possible, à éteindre les procès que vous avez 
essuyés par le passé et que vous redoutez pour l'avenir de la part 
du Chapitre de Chartres,…». �$'���(����� 
 

���MXLOOHW�������&KDUWDLQYLOOLHUV 
HQWUH�GDQV�OH�0DUTXLVDW�GH�0DLQWHQRQ 

 
/H����'pFHPEUH�������&KDUOHV
-)UDQoRLV�G¶$QJHQQHV��0DUTXLV�
GH� 0DLQWHQRQ�� YHQG� VRQ� FKk�
WHDX� HW� VRQ� WLWUH� j� )UDQoRLVH�
G¶$XELJQp�� YHXYH� GX� SRqWH�
EXUOHVTXH� 6FDUURQ�� JRXYHU�
QDQWH�GHV�HQIDQWV�DGXOWpULQV�GX�
URL�/RXLV�;,9�HW�GH�0DGDPH�GH�
0RQWHVSDQ�� 
 
&HW�DFKDW�OXL�HVW�SHUPLV�SDU�XQ�
GRQ� GH� ��� ���� OLYUHV� TXH� OXL�

IDLW� OH�5RL�HQ� UHFRQQDLVVDQFH�GHV�VRLQV�TX
HOOH�GRQQH��GH�
SXLV� FLQT� DQV�� DX[� HQIDQWV� LOOpJLWLPHV� TX¶LO� D� UHFRQQXV� HQ�
����� 
 
/H� �� RFWREUH� ������ )UDQoRLVH� G¶$XELJQp� GHYLHQW� O¶pSRXVH�
PRUJDQDWLTXH�GX�URL�/RXLV�;,9� 
 
'H� ����� j� ILQ� ������ VH� GpURXOHQW� OHV� WUDYDX[� GX� © FDQDO�
/RXLV�;,9 ª�TXL�GRLYHQW�DPHQHU�O¶HDX�GH�O¶(XUH�j�9HUVDLOOHV��
GRQW� O¶DTXHGXF� LQDFKHYp�GH�0DLQWHQRQ� UHVWHUD�� DYHF�© OHV�
7HUUDVVHV�GH�&KDUWDLQYLOOLHUV ª��FHOD� YD�VDQV�GLUH�� O¶HPEOp�
PDWLTXH�PRQXPHQW� 
'XUDQW�FHWWH�SpULRGH��0DGDPH�GH�0DLQWHQRQ�IRQGH��HQ�MXLQ�
������XQ�+{SLWDO�JpQpUDO�j�0DLQWHQRQ� 
 
/H�« Fief de Chartainvilliers entre dans le Marquisat de Mainte-

non par acquisition, de Mgr Egon Antoine de Furstemberg et de 
dame Marie Deligny son épouse, du 12 juillet 1687 faite au nom 
de ladite Dame D’aubigné par le marquis de Louvois, secrétaire 
d’État, surintendant des bâtiments de Sa Majesté en vertu du brevet 
du roi portant ordre de faire ladite acquisition » �$'��� (��������

/¶LQWHQWLRQ� GX� 5RL� HVW� © d’indemniser �0DGDPH� GH� 0DLQWHQRQ��
des héritages à elle appartenant pris par les travaux et qui pour-
raient être pris par la suite, et des dégradations faites et qui pour-
raient être faites par la suite dans sa terre de Maintenon ...  et lui 
donner les marques de sa considération ». 
 
2XWUH� &KDUWDLQYLOOLHUV�� 0PH� GH� 0DLQWHQRQ� DFTXLHUW� ��
© « �OHV�� WHUUHV� GHV� VHLJQHXULHV� GH� *URJQHXO�� /D� )ROLH��
&KDQJp�� 6W-3LDW�� OHV�PDLULHV� GX� GLW� &KDUWDLQYLOOLHUV��'LRQ�
YDO�� /H� 0DUDLV�� 0DUFLOO\�� /LJDXGU\�� <HUPHQRQYLOOH��
%RLJQHYLOOH��5HERXUJ��&KDQWDXOW�� /HV�+DOOHV� HW�$UURQGHDX�
ª� 
 
(Q�PDL�������SDU�OHWWUH�SDWHQWH�HQUHJLVWUpH�DX�3DUOHPHQW�OH�
��� DR�W� ������ OH� 5RL� GpFLGH� OD� UpXQLRQ� GHV� WHUUHV� HW� VHL�
JQHXULHV�GH�0DLQWHQRQ�HQ�XQ�VHXO�FRUSV�GH� ILHI�DX� WLWUH�GH�
0DUTXLVDW-SDLULH�GH�0DLQWHQRQ� 
'XUDQW� FHWWH�PrPH� DQQpH� ������ )UDQoRLVH� G¶$XELJQp� Vp�
MRXUQH� SRXU� OD� GHUQLqUH� IRLV� GDQV� VRQ� FKkWHDX� GH�0DLQWH�
QRQ�� &HOD� QH� O¶HPSrFKHUD� SDV� GH� ILQDQFHU� HQ� ����� OD� UH�
FRQVWUXFWLRQ� GH� O¶pJOLVH� GX� SUHVE\WqUH� GH� OD� SDURLVVH� GH�
&KDUWDLQYLOOLHUV��&HWWH�UHFRQVWUXFWLRQ�GRQQHUD�OLHX�j�XQ�DFWH�
GH�UHFRQQDLVVDQFH�GHV�KDELWDQWV�GX�YLOODJH�SRXU�GHV�YDVHV�
HW�RUQHPHQWV�GRQQpV�SDU�0DGDPH�GH�0DLQWHQRQ�� 
 
/H� ���0DUV� ������0DGDPH� GH�0DLQWHQRQ�PDULH� VD� QLqFH�
)UDQoRLVH�$PDEOH�&KDUORWWH�G¶$XELJQp�DX�'XF�G¶$\HQ�� ILOV�
DvQp� GX�0DUpFKDO� GH� 1RDLOOHV�� (OOH� LQVWLWXH� VD� QLqFH� OpJD�
WDLUH�XQLYHUVHOOH�GH�VHV�ELHQV� 

���DR�W������� 
/¶$YHX�GX�PDUTXLVDW�GH�0DLQWHQRQ 

 
&H�PRPHQW� GH� ERQKHXU� SDVVp�� OH� ��� DR�W� ������0PH� GH�
0DLQWHQRQ IDLW� O¶$YHX�GHV�WHUUHV�HW�ELHQV��SRXU�VRQ�0DUTXL�
VDW�DXSUqV�GH�OD�&KDPEUH�GHV�&RPSWHV� 

1687 — 1754 
LE CHEMIN DES BORNES 

�OD�OLVLqUH�GH�&KDUWDLQYLOOLHUV�HW�GH�7KpOpYLOOH�VRQW�SUpVHQWHV�VL[��
ERUQHV�HQ�SLHUUH�GH�JUqV��SRXU�FHUWDLQHV�JUDYpHV�G·DUPRLULHV� 
/D�SUpVHQFH�GH�FHV�VL[�ERUQHV��TXL�UHPRQWH�DX����PDL�������HVW��
LQWLPHPHQW�OLpH�DX�UDWWDFKHPHQW��HQ�������GH�OD�VHLJQHXUHULH�GH�
&KDUWDLQYLOOLHUV�DX�0DUTXLVDW�GH�0DLQWHQRQ�HW�DX[�OLWLJHV�TXL�RQW�
H[LVWp�HQWUH�FHOXL-FL�HW�OH�&KDSLWUH�GH�&KDUWUHV�j�SDUWLU�GH������ 

/D�9RL[�GX�)URX���������Q���� 
6XSSOpPHQW��+,672,5(������-�� 
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&HWWH��GpFODUDWLRQ�GH�YDVVDOLWp�j�O¶pJDUG�GX�5RL��HVW�DXVVL��XQH�
VRUWH� GH� GpFODUDWLRQ� ILVFDOH� GH� O¶pSRTXH� GDQV� ODTXHOOH� VRQW�
PHQWLRQQpV�WRXV�OHV�ELHQV��WLWUHV�HW�GURLWV�GpWHQXV� 
 
6XU� &KDUWDLQYLOOLHUV�� HOOH� UHYHQGLTXH� �� « … notre château et lieu 
seigneurie appelé la grande maison contenant plusieurs appartements, 
Grange, bergerie, ... Colombier après pressoir attenant auxdits bâti-
ments, le tout couvert de chaume avec une grande cour et jardin conte-
nant le tout trois arpents quatre-vingt-six perches ou environ ; 
- droit de justice haute, moyenne et basse sur tous les particuliers habi-
tants dudit Chartainvilliers ; … 
- droit de moulin à vent sur le fief Bouju ; 
- droit de plat de mets (SRXU� FKDTXH) mariage qui se fait sur la pa-
roisse dudit lieu de Chartainvilliers ; 
- droit de levage, perçage de première pinte, poinçon, de ... ; 
- droit de banc de première place dans l’église dudit Chartainvilliers ; 
- droit de patronage de ladite église annexe de Saint-Piat avec tout 
autre droit appartenant, de justice appartenant ; 
- la garenne attenante audit jardin contenant treize arpents ou environ ; 
- un moulin à eau situé sur la rivière d’Eure appelé le moulin de Char-
tainvilliers dépendant de notre dite seigneurie de Chartainvilliers ; 
- le fief de la mairie d’en bas, ou mairie du Coulombier, consistant en 
droit et champart de seigneurie à prendre sur soixante-six muids de 
terre qui s’étendent  jusqu’au-delà de Bouglainval. 
- droit de haute justice, moyenne et basse sur toutes les personnes dé-
pendant du dit fief et seigneurie de la mairie, … 
- le fief de la mairie d’en haut, ou petite ferme de Chartainvilliers,  
consistant en maison seigneuriale contenant plusieurs bâtiments, comme 
chambres basses, chambres hautes grenier dessus, granges,…, bergerie, 
…» �$'��-(����� 

 

/HV�UDLVRQV�GHV�OLWLJHV 
 

'X� IDLW� GHV� GLIIpUHQWHV� DFTXLVLWLRQV� HIIHFWXpHV� TXL� VRQW� LQWp�
JUpHV� DX� 0DUTXLVDW-SDLULH� GH� 0DLQWHQRQ�� GH� QRPEUHX[� GURLWV�
VHLJQHXULDX[�VH�WURXYHQW�LPEULTXpV�OHV�XQV�GDQV�OHV�DXWUHV� 
$XVVL��OH���DR�W�������GDQV�OD�VXLWH�G¶XQ�SURFqV�GpMj�HQJDJp�HQ�
������ OH�&KDSLWUH�GH� OD�&DWKpGUDOH�GH�&KDUWUHV�IRUPH�XQH�RS�
SRVLWLRQ�TXL�FRQWHVWH��QRWDPPHQW�HQ�FH�TXL�FRQFHUQH�&KDUWDLQ�
YLOOLHUV�� OHV�GURLWV�GH�KDXWH��PR\HQQH�HW�EDVVH� MXVWLFH�UHYHQGL�
TXpV�SDU�0PH�GH�0DLQWHQRQ� 
 

8Q�PpODQJH�GHV�GURLWV���� 
 
$LQVL��© la principale cause des contestations dont il s'est agi dans ce 
procès vient du mélange des droits de Censive, Champart, justice et 
autres droits appartenant ou  prétendus de part et d'autre dans les 
lieux et paroisses de Mévoisins, Hyermenonville, Bonneville, Saint-
Piat, Grogneul, Chartainvilliers, Boisricheux ou les justices et directe 
respectives se trouvent entremêlées. » 
 

«�HW�TXHOTXHV�DXWUHV�UHYHQGLFDWLRQV 
 
« … Qu'il s’était aussy élevé une autre sorte de contestation soit sur les 
qualités de seigneur ou Dame ... des susdits lieux, soit par rapport aux 
droits honorifiques des églises de Chartainvilliers, Mévoisins, Hyerme-
nonville et Chapelle de Théléville sur quoi Madame de Maintenon et 
après elle mes dits Seigneurs Maréchal de Noailles et Duc d’Ayen 
soutenaient, … Qu'à l'égard de l'église de Chartainvilliers que Ma-
dame de Maintenon avait fait construire à ses dépens et sur un fond de 
son domaine, si ce fond était originairement dans la mouvance et haute 
justice du Chapitre comme dépendant du fief de la mairie d'en haut, ce 
droit avait été distrait et éteint au moyen de l'érection du Marquisat de 
Maintenon dans lequel ce fief entre autres avait été compris et incorpo-
ré et du consentement que le Chapitre avait donné à cette érection, en 
sorte qu'il ne lui restait ni mouvance ni justice sur le sol de l'église qui 
se trouvait maintenant dans la dépendance et haute justice dudit mar-
quisat. 
 
Le Chapitre n’ayant plus eu depuis l’érection d'autre droit sur le terri-
toire dudit fief de la mairie d'en haut que celui de l'indemnité telle 
qu'elle avait pu lui appartenir suivant la nature et la valeur dudit 
fief ; qu'en ce qui concernait l'église de Mévoisins, comme il avait été 
reconnu dans le cour des vérifications qu’on a fait, qu’elle était située 
sur le fond et territoire de la justice et seigneurerie du Chapitre ; on 
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reconnait ainsi que les droits honorifiques devaient lui appartenir, 
comme à mes dits seigneurs Maréchal de Noailles et Duc d’Ayen, 
ceux des deux églises d’Hyermenonville et de Chartainvilliers  … 
Que de ce qui vient d'être observé dans l'article précédent au sujet de 
l'église de Chartainvilliers et du fief de la mairie d’En haut, le Cha-
pitre en avait pris occasion de demander l'indemnité qui lui était due 
à cause de la distraction de sa mouvance et justice sur ledit fief, 
laquelle indemnité il prétend n'avoir été payée ni lors ni depuis 
l'érection, et à quoi il entendait aussi qu'il fallait ajouter les droits 
de rachat qui sont échus par les décès de Madame de Maintenon et 
de Madame la Maréchale de Noailles son héritière et qui ont dû être 
acquittés au Chapitre de même que les autres droits et profits de 
fiefs qui auraient pu échoir jusqu'au paiement réel et effectif de 
ladite indemnité ...  
 
Que sur ces deux chefs de prétentions du Chapitre il était observé, 
d'abord par rapport à l'indemnité qui regarde le fief de la mairie 
d'En haut, que ne s'étant point trouvé de quittance de cette indemnité 
depuis l'érection du marquisat et le consentement que le Chapitre y a 
donné par son acte Capitulaire du 15 juillet 1688, et sans s’arrêter à 
la prescription dont Mes dits seigneurs ... n'entendaient point se ser-
vir, il n'était question que de fixer le montant de l'indemnité eu égard 
à la valeur du fief dont le revenu ne paraît pas excéder la somme de 
45 livres, et aux droits féodaux qu'il pouvait produire suivant 
l'usage des mairies du Chapitre ». �$'��-*����� 

 
���HW����QRYHPEUH������� 

8QH�WUDQVDFWLRQ�FRPPH�GpQRXHPHQW 
 
,O� IDXGUD�DWWHQGUH�OHV����HW����QRYHPEUH�������SRXU�TXH�OHV�
SDUWLHV�UHFRQQDLVVHQW�� 
«  Que sur la publication de cet aveu, le Chapitre de Chartres ayant 
formé opposition le 3 août 1704, il s’est formé un procès considé-
rable entre Madame de Maintenon et de Chapitre de Chartres au 
baillage de la même ville où il est intervenu sentence le 12 novembre 
1711 qui juge définitivement plusieurs chefs et interloque sur 
quelques autres. 
Que Madame de Maintenon ayant interjeté appel de cette sentence 
au Parlement… Que dans les années 1714 et 1715 les parties consi-
dérant que ce procès les engageait dans des discussions immenses il 
s’était tenu diverses conférences … dans le dessein de terminer à 
l'amiable les contestations dont il s'agissait alors, sans qu'on ait pu 

parvenir à aucun arrangement. 
Que par le décès de Madame de Maintenon, 
arrivé au mois d'avril 1719, le marquisat de 
Maintenon ayant passé à feue Madame la 
Maréchale de Noailles, épouse de mon dit 
seigneur Maréchal de Noailles, la mère de 
mon dit seigneur Duc d’Ayen, laquelle a fait 
donation de la propriété dudit marquisat à 
mon dit seigneur Duc d’Ayen, son fils aîné,  
par le contrat de son mariage du 24 février 1737, les mêmes confé-
rences commencées et interrompues du vivant de Madame de Mainte-
non ont été reprises et continuées en divers temps... 
Que les parties ayant pris en considération que les différents objets 
qu’on vient d'énoncer sommairement tendaient à les engager dans une 
infinité de contestations qui seraient indubitablement fort nombreuses 
et d'une discussion immense dont il serait même très difficile de tarir 
la source tant que les droits et les prétentions qui en font la matière 
resteraient mêlées et confondues dans les mêmes lieux après un long 
examen qu'elles en ont fait faire par leurs Conseils depuis nombre 
d'années et particulièrement pendant les six premiers mois de la 
présente année [1753], elles ont reconnu que l'unique moyen par 
lequel elles pouvaient parvenir à un règlement solide des contesta-
tions survenues jusqu'à présent et éviter selon leurs désirs celles qui 
pourraient naître journellement par la suite, était de séparer telle-
ment leurs biens et leurs droits qu’il ne restât plus rien de commun ni 
de mêlés entre les parties ; c'est pourquoi elles se sont finalement 
déterminées par l’avis des mêmes Conseils à faire le traité et transac-
tion qui suivent en conséquence de l'agrément et permission que Sa 
Majesté a bien voulu en accorder par arrêt de son conseil du 25 
septembre dernier. » �$'��-(����� 
 
'HV�pFKDQJHV��GRQW�OD�VHLJQHXUHULH�GH�&KDUWDLQYLOOLHUV����� 

 

« Premièrement ... au nom du  Chapitre, ... cèdent et transportent ... à 
titre d'échange à mon dit seigneur Duc d’Ayen propriétaire du mar-
quisat de Maintenon acceptant … Plus la seigneurerie et prêtrière de 
Chartainvilliers avec le champart du dit lieu appelé la seconde por-
tion dépendante de la prébende du dit Berchères ainsi que le tout 
s’étend et comporte et qu’en jouissent ou doivent en jouir Charles Le 
Maire ou ses ayants cause, et Mathurin Langlois et sa femme en 
vertu des baux qui leurs ont été faits les trente mars 1745 et onze 
mai 1748 …  avec droit de justice haute moyenne et basse, droit de 
tabellioné, cens, rentes, redevances, lods et ventes et autres droits réels 



�� 

et honorifiques appartenant  et dépendant de la dite seigneurerie, 
paroisse, lieu et territoire, sans aucune exception, sauf  … un morceau 
de pré situé dans la paroisse de St-Piat qui est tenu à cinq livres de 
loyers à la charge par mon dit seigneur Duc d’Ayen de payer et ac-
quitter pour l’avenir à la décharge  du dit Chapitre un muid de blé 
mesure du Chapitre ... 
Et pour prévenir toutes difficultés sur les limites d’entre les dites jus-
tices et seigneureries ci-dessus cédées et les divises de ce qui reste au 
Chapitre dépendant des prébendes de Bouglainval et Berchères, il 
sera planté des bornes ... aux frais de Mon dit Seigneur Duc 
d’Ayen. » «��$'��-(����� 

 
«�PDWpULDOLVpV�SDU�GHV�SLTXHWV�HW�GHV�ERUQHV��� 

 
$XVVL��© «�Pour fixer les limites qui doivent séparer les seigneuries 
respectives ...plusieurs personnes et choisies de part et d'autres, se sont 
transportés sur les lieux limites, à l'extrémité du terroir et seigneurie 
de Chartainvilliers du côté de Théléville, à la gauche de l’aqueduc de 
terre, en allant de Maintenon à Chartres, et après l'examen et obser-
vations requises sur le lieu, … ont fait planter un premier piquet… 
sur le bord du terrain dépendant dudit aqueduc, au bout d'une terre 
estant en chaume, formant une espèce de pointe par où se termine en 
un endroit un terroir du fief de Dammarche.  Et ensuite sept autres 
piquets de distance en distance en suivant toujours les vestiges et em-
placement du dit ancien chemin Jonard jusqu'au bord d'un chemin 
par lequel on va de Chartainvilliers à Théléville et à Berchères, ... 
À la place de chacun des quels piquets, et il sera posé huit bornes de 
pierres, ... 
 

«�\�FRPSULV�SRXU�XQH�SDUWLH�GH�O¶DTXHGXF 
 
Par un autre article de la même transaction mes dits seigneurs Maré-
chal de Noailles et Duc D’ayen se sont obligés de fournir au Chapitre 
pour la soulte et suppléments des échanges et arrangements contenus 
en ladite transaction … , la portion du dit aqueduc de terre qui leur 
appartient comme dépendant dudit marquisat de Maintenon laquelle 
se trouve actuellement au milieu des seigneureries du Chapitre à pren-
dre à l'alignement du premier piquet qui a esté planté au bout du 
terroir dudit fief de Dammarche, ... 
Lorsque les bornes de pierre qui doivent être plantées à la place des 
piquets seront achevées de préparer, ... un procès-verbal … indiquera 
bien exactement la position de chaque borne et la distance qu’il y aura 
de l'une à l'autre. 
,O� VHUD�à propos de planter en même temps trois ou quatre bornes 
pour fixer la limite de la partie  de l’aqueduc qu’on cède au Chapitre 
… » �$'���(����� 
 

�����0$,�������� 
,QVWDOODWLRQ�GH����ERUQHV 

 
Aujourd'hui mardi 21 mai 1754 sous les six heures du matin devant 
Nous Mathieu Ybers bachelier en droit, Lieutenant général, juge civil, 
criminel, et de police du baillage, ville et Marquisat Pairie de Main-
tenon est comparu ... pour terminer un procès considérable qui durait 
depuis longtemps entre ... Seigneur Marquis de Maintenon, et ... mes 
dits Sieurs du Chapitre de Chartres, en  conséquence de l'agrément et 
permission que Sa Majesté a bien voulu leur accorder  par arrêt de 
son conseil du 25 septembre [1753] ont passé une transaction ... les 11 
et 17 de novembre dernier, ... suivant laquelle entre autres choses mes 
dits seigneurs Maréchal de Noailles et Duc Dayen ont cédé aux dits 
sieurs du Chapitre les portions qui leur appartenaient dans le fief et 
Seigneurie de Dammarche situés au terroir de Théléville, plus les fiefs 
et seigneuries de Théléville et Joissy avec le partage du fief de Bas-
bourg qui est situé aux environs du dit Théléville et du même côté ... 
 
Que pour fixer les limites des dits fief et seigneuries cédés par ladite 
transaction, situées es territoires et paroisses de Chartainvilliers, Ber-
chères-la-Maingot et Bouglainval et diviser les portions cédées par 
mes dits seigneurs aux dits sieurs du  Chapitre tant dudit aqueduc de 
terre et dépendances que desdits fiefs, de celles que  mes dits seigneurs 

se sont réservées et entendent se réserver, il a été convenu que l'empla-
cement et vestige de l'ancien chemin appelé le chemin Jonar à prendre 
depuis ledit aqueduc et terrasses en dépendant en descendant vers le 
grand chemin de Maintenon à Chartres servirait de séparation entre 
les seigneuries des parties et qu'il y serait placé des bornes ... 
 
Sur quoi faisant droit nous juge susdit sommes à l'instant transpor-
té ... sur lesdits territoires ci-dessus désignés où étant arrivés y avons 
rencontré Me Jérôme Petion, juge, maire de Loëns pour les dits sieurs 
du Chapitre, ... avec lesquels nous avons fait procéder à la plantation 
desdites bornes par sieur Pierre Candide Houy et Jean Mathieu Ho-
biev arpenteurs demeurant à Maintenon et les ouvriers nécessaires à 
la plantation comme il suit. 
Premièrement pour diviser la portion de l’aqueduc de terre, terres 
labourables et fouilles en dépendant des deux côtés cédés au dit Cha-
pitre d'avec celles que mes dits  seigneurs le Maréchal Duc de 
Noailles et Duc Dayen se réservent avons fait poser trois bornes ... ; 
lesquelles trois bornes sont marquées du côté cédé aux dits Sieurs du 
Chapitre vers Théléville de la lettre C est du côté vers Maintenon ré-
servé par mes seigneurs le Maréchal Duc de Noailles et Duc Daye-
nen de la lettre N. 
Plus, pour fixer les limites desdites seigneuries et diviser les fiefs ci-
dessus avons fait planter neuf autres bornes de pierre de grés. 
La première à la distance de la dernière des trois ci-dessus de 14 
perches, ... laquelle borne première des neufs a été plantée proche 
ladite fouille du côté de Chartainvilliers entre le chemin de Grogneul à 
Théléville autrement dit le chemin des chariots et une pièce de terre 
appartenant aux héritiers du sieur de Ganneau à l'occident, et sur 
l'encoignure de la pièce de terre de ladite fabrique, ... 
Toutes les neufs bornes plantées ainsi qu'il est dit ci-dessus sur l'em-
placement et vestige de l'ancien chemin appelé le chemin Jonar et mar-
quées de deux écussons, l’un sur les faces du côté de l’orient ... aux 
armes de mes dits seigneurs Maréchal Duc de Noailles et Duc Dayen 
et l'autre sur les faces du côté de l'occident ... aux arme desdits Sieurs 
du Chapitre. Et pour mieux apurer les lieux où sont plantées les 
bornes les dites parties en ont fait faire deux plans par lesdits sieurs 
arpenteurs, l'un desquels plan a été annexé à la minute des présentes 
après avoir été signé paraphé par nous et le dit Sieur Petion Maire de 
Loëns … Tous les arpentages et mesures ci-dessus dénommés ont été 
faites à la mesure du bailliage de Chartres qui est de vingt pieds par 
perche de treize pouces par pied. » 
 
$SUqV� VRQ� DSSUREDWLRQ� SDU� OD�
&KDPEUH� GHV� &RPSWHV� OH� ��
VHSWHPEUH� ������ O¶LPSODQWDWLRQ�
GH� FHV����ERUQHV�PHWWDLW� ILQ�j�
XQ� GHPL� VLqFOH�GH� OLWLJHV� HQWUH�
OH� 0DUTXLVDW� GH� 0DLQWHQRQ� HW�
OH�&KDSLWUH�GH�&KDUWUHV��GRQW�QL�
/RXLV� ;,9�� GpFpGp� OH� �HU� VHS�
WHPEUH� ������ QL� 0DGDPH� GH�
0DLQWHQRQ�� GpFpGpH� j� 6DLQW-
&\U�OH����DYULO�������Q¶RQW�YX�OD�
ILQ� 
 
$LQVL�� F¶HVW� GHSXLV� OH�PDUGL� ���
PDL� ����� TXH� GHV� ERUQHV� HQ�
JUqV�� IL[DQW� OHV� OLPLWHV�GX�0DU�
TXLVDW�GH�0DLQWHQRQ��HQ� OLVLqUH�
GH� &KDUWDLQYLOOLHUV�� DYHF� OHV�
VHLJQHXUHULHV�SRVVpGpHV�SDU� OH�&KDSLWUH�GH�&KDUWUHV�VXU� OHV�
WHUULWRLUHV� GH� %RXJODLQYDO�� GRQW� 7KpOpYLOOH�� HW� %HUFKqUHV-OD-
0DLQJRW��VRQW�SUpVHQWHV�OH�ORQJ�GH�O¶H[-FKHPLQ�-RQDU� 
 
$ORUV�TXH�OHV�ELHQV�GX�FOHUJp�HW�GHV�pPLJUpV�IXUHQW�FRQILVTXpV�
j� OD�5pYROXWLRQ� �DUWLFOH�j�YHQLU��� OHV�ERUQHV� UHVWqUHQW�GDQV� OH�
SD\VDJH�GH�&KDUWDLQYLOOLHUV� 
7RXWHIRLV�� DX� ILO� GX� WHPSV�� OD� PRLWLp� GH� FHOOHV-FL� D�
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6RXUFHV �� $UFK�� 0DLULH� GH� &KDUWDLQYLOOLHUV� -� $UFK�� 'pSDUW�� G¶(XUH-HW-/RLU� � *������ *������ (������ (����� -� *DOOLFD�
%LEOLRWKqTXH� 1DWLRQDOH� GH� )UDQFH� -�:LNLSHGLD� -� 3KRWRV��5HFKHUFKHV�� &RPSLODWLRQ� HW�0LVH� HQ� SDJHV� )DEULFH�
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